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LETTRE OUVERTE AUX CITOYENS DES PALAOS ET AU PRESIDENT DU 
PEOPLE'S COM1ITTEE FOR PALAU CONSTITUTION EN REPONSE A LA 

LETTRE DE H. OITERONG DATEE DU 24 SEPTEMBRE 1979 ];./ 

·- . -
Je voudrais·saisir cette occasion pour remercier M. Alfonso.R. Oiter.ong 

d'avoir accuse reception de ma lettre dat~e du_20 septembre £/ et d~avoir reconnu 
q_ue mon desjr de "separer les questions /etait/ pour le mains un pas' dans la-· 
bontie direction".: - -

Je crois le moment venu de retracer brievement et chronologiq_uement les 
fait's poli t ioues . re cents survenus aux Palaos, tout en repondant a la lettre 
de H. Oiterrn~~ 

'En septembre 1978' 'ia Public Law Ho 6-58-1 prevoyant la reunion d I une 
convention constitutionnelle pour les Palaos est entree en vigueur;. ,Dahs le cadre 
de la discussion de nos problemes actuels, je voudrais citer l_e passae:e suivant 
de cette loi : 

"Arti.cle 9. Fonctions. La Convention redi~era une con~ti tution pour le 
gouverriemerit' rut-ur de 1 1 Et at souverain des Palaos, laquelle prevoira· la 
conclusion· d 1Uri accord de libre asso_ciation avec les Etats-Unis ••• "· : 

Une fois les itravaux de' la Convention constitutioririelle termines, ·la· Legislatt':re 
des Palaos a 'CO:'lJJ'llence sa ·Session d'avril. Il etait clair de.ja ii ce moment-1?: que J.e 
-projet· de constitution etait incompatible avec le projet,·,P:accord de libre 
association, co:mrile 'le prouvent les observations· sur la position ;des Etats-Unis 
d'Amer-ique pr~sentees a la Convention le.21 mars et le fait q_ue· H •. Polycarp Basilius 
et t1.-Kunowo'Nakamura, membres de. la Legislature, aient.recommande a la Legislature 
de ere er U0 groupe -de travail Special Charge d I etudier leS .. articleS en question dU 
pro,jet de constitution. H._Nakamura, a la seance du ler maide.la,Legi,slature, 

· ·1/ Voir T/Cm1.10/L.272. 

2/ Voir T/COM.l0/1~270. 
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"a exprim~ sa conviction qu' il etait encore possible de parvenir a un comnromis 
afin d'eviter qu'un fosse ne se creuse entre les deux parties" •. ~eux eu~res 
membres de la Legislature, M. John o. Ngiraked et t-1. I~el~~rg ~m~. on~ eealem7n~ 
prone la creation d'un groupe de travail special charge d etUdler les lnCO~atlbl
lites et contradictions ~qui, selon les Etats-Unis, existaient entre le proJet 
d'accord de libre association et le projet deconstitution. En outre,,.. . 
M. Peter R. Rosenblatt est venu aux Palaos le 30 avril 1979 et a expose le po1nt 
de vue des Etats-Unis a savoir que le projet de constitution etait incompatible 
avec le projet d'acco;d de libre association. Le but declare de la vinite de 
M. Rosenblatt etait de b:l.en mettre en reiief les incornpatibilites existantes 
en vue d'eviter tout malentendu quant a la position des Etats-Unis a l'eg~r~ de 
certnines dispositions du projet de constitution et de bien ~ontrer aux d1r~geants 
des Palaos que, de l'avis des Etats-Unis, le projet de constitution risquait de 
compromettre les negociations a venir·s~r ·~e.statut de libre association. 

., 

Cree par la resolution 1015 due a l'initiative de H. Kunivo Nakamura et de 
M. Polycarp Basilius, le Groupe de travail special charge d'etudier la question 

""t" "' ' "" . . ' L"' . 1 t 1 C . t,. a e e pres1.de par t-1. P..asJ.lJ.us. • .. Dans son rapport No 7 :_.la ,!~ls .. a ure,. e om~ e 
special a:declare qu'en examinant les principales contradictions relevees par 
les Etats-Unis, il avait constat€ que les dispositions concernant les eaux 
territoriales, les armes nucleaires et l'utilisation des terres allaient de fait 
trop loin.; En effet, elles limi taient .·la capaci te des Etats-Unis a assumer leurs 
responsabilites en matiere de securite et de defense dans le cadre d'un accord 
de libre association. Le Comite special ajoutait que, comrne deja indique plus 
haut, la ~ic Law No 6-58-l en vertu de laquelle avait ete creee la ConventiOn 
constitutionnelle·stipulait clairement que la Convention devrait Claborer, pour 
le ·gouvernement futur des ·Palaos, un projet de constitution prevoyant.la 
conclusion d'un accord de libre association avec.les Etats-Unis. Or, de l'.avis 
du Comite, le projet de constitution elabore·par la Convention n'envisageait pas 
la libre association avec les Etats-Unis. 

Le 30 avril, M. Rosenblatt nous a declare notarnment ce· qui suit : 

"Premierement, certaines dispositions du projet de constitution contiennent 
des revendications en matiere de souverainete et de juridiction qui sont 
contra:ires au droit international, aussi bien tel qu' il est pratique 
aujourd'hui que tel qu'il est envisage dans le cadre.de la troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de la mer ••• Les Etats-Unis. ne 
peuvent pas l:'econnaitre la validi te de ces revendications et ils ·.ne peuvent 
accepter .. la responsabilite de defendre la souverainete et la .juridiction 
des Pal:aO'S telles qu'elles :sont dffinies dans le projet de constitution • ~. 
Deuxiemement, certaines autres dispositions du projet de constitution . 
entraveraient serieusement les attributions des Etats-Unis en matierc. de 
defense, telles qu'elles sont envisagees dans la D~claratio~ de principes 
signee a Hilo ll ... Troisiemement, une autre disposition du projet de 
constitution empecherait le Gouvernement des Palaos d'exproprier des terres 
pour cause d'utilite publique si c'etait 'au profit d'une entite etrangere', 

31 Voir Documents officiels du Conseil de tute1le, ctuarante-cinquieme session~ 
tscicule_i!e __ s~<Lsion, -annexes-, aoc,Jnie-nt ·T/1789 ... ·· ·· ·· ··- - ··-- ---- - -- -------------·--- --·-
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expression qui pourrait englober les Etats-Unis ••• Il m'incombe de vous 
informer de la gravite que le Gouvernement des Etats-Unis donne a ces questions. 
Nul ne peut mettre en doute que nous souhaitons :poursuivre la negociation d 'un 
accord de libre association fonde sur les :princi:pes convenus a Hilo et selon 
le calendrier prevu. Cependant, le Gcuvernem~nt americain ne serait.pas 
dispose a conclure un tel accord si les ambi~uites existantes devaient 
subsister dens le texte constitutionnel en ce qui concerne la capacite 
des Etats-Unis a .exercer ses droits et a s 1acquitter de ses devoirs en 
matier.e de defense dans le cadre d 'un accord de libre association ••• Je ne 
saurais tro:p SOUligner 1 I importance • que nOUS attaChOnS a CeS queStiOnS OU 

mettre en relief le fa{t qu'elles sent, de l'avis du Gouvernement des 
Etats-Unis, au centre meme de la question de la libre association et de 
nos futures relations avec les Palaos ••• C'est dans un esprit empreint 
de franchise,_d'interet et d 1o.mitie que je suis ici aujourd'hui pour v6us' 
dire. q-q.e les quest:lons que je vi ens' d 1 e:xposer revetent une importance 
fondamentale ·nour les Etats-Unis." '·' · · · 

J. . 

M. Rosenblatt a indique Clairement que ces observations traduisaient la 
position du President et cu Gouvernement des Etats-Unis. Je ne vois pas comment 
on :peut penser:que les Etats-Unis accepterail;'nt d'etre partie a.·un·accord de 
libre association sur lahafie duprojet de constitution initial. r .. es Etats-Unis 
ont bien fait comprendre ~u'ils ne conclueront pas d 1 accord de libre association 
sur la,O.a~e de: la yersion initiale du :projet de ,constitution. 

En vue' de nous donner le temps de resoudre certains problemes partes a notre 
attention pa~ les Etats-Unis, j'ai depose le 30 avril le projet de loi No 1110 
visant a.· repo;rter. a une date Ulte!-ieure 1~-_rererendum du 9 juillet afin de 
permettre au groupe de travail special d~achever ses travaux et de nous donner 
la :possibilit~ de prendre une decision sur cette.question en toute connaissance 
de cause avant que ne commencent le processus de publication et de distribution 
du projet de constitution et l'education du public en la matiere. Toutefoist 
il n'a pas etedonne suite au projet de loi No 1110 en raison de l'attitude adoptee 
ace moment-la.par certains membres de la-Legislature· qui boycottaient la session. 
Tout cela s 'est passe a un moment <:>u les membres de la LeGislature ne s 'etaient pas 
encore rendu compte qu'ils pouvaient legalement prendre des decisions a la majorite 
simple. 

Depos~ le 10 mai, le :pro,iet de loi No 1140 vis ant a abroger la . . 
Public Lav No 6-58-1 a eteulterieurement adopte a la majorite simple et a la suite 
d'une action en justice interitee par le People's Committee, cette loi est entree 
en vigueur le 8 juillet 1979, soit un jour avant la date du rererendum du 
9 juillet. Lefait est atteste par un telegramme qui nous a ete envo;;e le 
27 juillet par le Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
(voir annexe a la piece jointe}, ainsi que par une lettre datee du 30 juillet 
adressee a H. Tosiwo Nakamura (voir piece jointe), a laquelle etait joint le 
telegramme susmentionne du Haut Commissaire, par lequel M. Iifakamura etait :prie 
de ne pas declarer officiels les resultats du referendum sur la constitution 
du 9 juillet. L'action en justice No 71-79 avait ete intentee par des membres 
du People's Committee en vue de contester le quorum fonde sur la majorite simple, 
mais le tribunal a statue en faveur de la Legislature. Les demandeurs ont interjete 
appel de cette decision, mais jusqu'a ce jour, selon les dossiers du greffe, ils 
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n'ont encore entrepris aucune des formalites requises par la disposition 16 
relative a la procedure d'?ppel. A l'heure actuelle, il semblerait que le 
referendumdu 9 juillet n'etait pas legal, ce qui expliquerait pourquoi ;le 
Ha ut Corumi ssaire a demande , .. dans le tel(~grai!I.me precite date du 27 juillet, 
que ses resultats ne scient pas declares officiels. 

Le· ·processus electoral 'et les pouvoirs legislatif, e.xecutif et judiciaire 
SOnt aut ant d 1 elements d 1 U.'"l systeme de gouv:erneffient Organise dans le C9.dre de 
la societe. En tant que dirigeants, no us ne saurions limi ter a un,.seul de ces 
elements. nos actions et nos responsabilites. Envers les citoyens de notre pays, 
nous avons un devoir qui est de respecter, de proteger et d'agir dans le cadre 
du systeme tout entier. Le refer.endum du 9 juillet n'a pas commence et.ne 
s•est pas termine avec le vote de la population. 

Dans votre declaration, vous av~z dit : "Il est inexact que le 
People's Committee ait reconnu pendant les entretiens de, Guam que la constitution, 
dans sa version inHiale, etait incompatible avec le projet d'accord de libre 
association. Il est egalement inexact que le People's Co~~ttee ait reccnnu 
qu'il faille modifier la version initia.le de la copstitution''. Nous avons dons 
nos dossiers une copie d'un resUI!Ie de la position favorable a la constitution, 
qui avait ete ecrit a la main par l 1Administratet~ par interim du district, 
M. Kim Batcheller.. Ce docurr.ent montre que vous aviez effectivement : 
reconnu que les Palao::; devraient conclure un accord de libre association 
avec les Etats-Unis et que les trois dispositions en question du projet de 
constitution initial devraient etre modifiees. Dans une interviev accordee 
a WALU-TV~ H. Haruo llillter ·a clairement declare que wus aussi ayiez reconnu 
la necessite de ces modifications. Bien que je n'aie pas participe aux 
entretiens de Guam, r~. Tiillter e't H. Batcheller etaient a Guam avec ,vous' 
M. Oiterong.. En outre, je voudrais signaler que, dans plusieurs articles., 
publies entre le 5 et le 19 aout, le Pa.c:i fj.c Daily He1•TS a indiq_u~ que' t<?utes 
les parties a· la controverse avaient reconnu que 1~ projet de constitution . 
devrait etre modifie de maniere a permettre la conclusion d'un·accord de libre 
association avec les Etats-Unis • - . 

Que les Etats-Unis jugent le projet de constitt.ltion incompatible avec le 
statut de libre association, nous en avons maints temoi[~ages. Les Etats-Unis 
ont fait clairement savoir qu'ils n'engageraient pas de negociations avec le~ 
Palans tant que les ambiguites que 1 'on trouve actuellement dans le projet de 
constitution ne seraient pas supprimees. La nosition actuelle du 
People's Corr.mi tt'ee semble etre en contradicti~n a:Vec ce qui avai t ete declare 
a notre Legislature, aux representants des Etats-Unis a Guam et ·au · 
Pacific Daily News. Je demande done au People's Committee d'e:xpo~er sa 
position sur le statut de libre association et de .presenter un plan pour 
la realisation d 'un tel statut sur la base du projet de constitution in.itial. 

' 
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H. Oiterong, lors de l'interview que vous'a~ez accordee a WALU-TV, vous a declare 
~u'il existait un mecanisme prevoyan~ la. ribre association avec les Etats-Unis 
dans la version initiale du projet de constitution. Je voudrais vous:demander 
de nous montrer ce meco.nisme et de nous expliquer. comment vous potLvez vpus ·: · · 
attendre a ce que les Etats-Unis concluent un accord de libre association sur·. 
la base de la version initiale du projet de constitution, vu leur pri.s.e 'de 
position a ce sujet que nous avons exposee ci-dessus\ ··: · 

(Si~e) Joshua KOSHIBP 

Copie a : 
.. ) . " 

M. Adrian P. Hinkel, Haut Cornmissaire du Territoire sous tutelle ·c;les 
:tles. du Pacifiq_ue .. · _. . ·. . ·. 

M. Kim Batchelier; Administrateur par interim du ·dis'tri'6%' des Palaos 
Mme Ruth G. Van Cleve, Directrice du Bureau des affS:l~~P t'erritoriales 
M. Peter R. Rosenblatt 
Mlle ·Sheila Harden, Presi(!.ent du Conf?.eil d~ 'tutelle de 1 'Or.~anisation 

des Nations Unies · · 
'HALU-TV' . .. 
WSZB 
r.ms 
PDN · · 

·' 
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}1. Tos i wo Na.kam.ura 

Piece ,jointe 

President du Post .Convention Committee des Palaos 
~ . 

Koror, Pala,os . 
Iles Carolines , occidentale~ 96940 

Monsieur, 

s r" r r 

30 juillet 1979 

En ma qualite de Commissaire aux elections, j'ai ete prie de declarer 
officiels les resultats du referendum du 9 juillet 1979 sur le projet de 
constitution des Palaos·. 

Vous trouverez ci-joint copie d'une depeche que j'ai regue du Haut Commissnire 
par laquelle il me prie de ne pas declarer officiels les r.esul tats du referendum 
en raison de la decision prise recemment par la Haute Cour a ce sujet. 

Veuillez agreer, etc. 

Copie au President de la Legislature des Palaos 

Annexe 

L'Administrateur par interim 
du district des Palaos, 

( Signe) Kim B. BATCHELLER 

1 ••• 
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Le 27 juillet 1979 

MINISTRE DE LA JUSTICE DEMANDE QUE LES RESULTATS DU REFERENDUM SUR LA CONSTITUTION 
DU 9 JUILLET 1979 NE SOIENT PAS DECLARES OFFICIELS PAR VOTRE BUREAU EN RAISON DE 
LA HESURE PRISE PAR LA LEGISLATURE EN CE QUI CONCERNE LE REFERENDUM, MESURE QUI A 
ETE RECONNUE COHFORME A LA LOI A LA SUITE DE LA DECISION PRISE RECfi1ENT PAR LE 
TRIBUNAL AU SUJET DE LA QUESTION DU QUORUH. 

Le Haut Cowmissaire, 

{ Sifme) Adrian P. WINKEL 




